
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vous pouvez demander au prêtre de célébrer une ou 

plusieurs messes au cours des semaines qui vont suivre, 

pour la personne qui vient de décéder. 

Les évêques de France conseillent de verser 17 euros par 

messe demandée. Cette « offrande de messe » sert 

directement à subvenir aux besoins du prêtre qui célèbre. 

Adressez-vous directement au prêtre ou à l’accueil de la 

paroisse. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Combien donner : 

 

A titre indicatif, l’offrande en France pour des 

funérailles se situe entre 100 et 300 euros. 

 

En aucun cas le versement de cette offrande ne 

doit être un obstacle pour vous. Nous savons 

très bien que certains ont de graves difficultés 

financières, chacun donne selon ses 

possibilités. 
 


